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Convention financière avec la commune de LASSIGNY

Rénovation et mise en sécurité dans l'ensemble de la commune

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/ll du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l 8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de rénovation et de mise en sécurité dans l'ensemble de la commune pour la
commune de LASSIGNY.

* DECIDE

ARTICLE 1 : La conveiÏtion financière avec la commune de LASSIGNY fixant les conditions de

paiticipation aux travaux de rénovation et de mise en sécurité dans l'ensemble de la commune est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 30/03/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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La commune de LASSIGNY, représentée par Monsieur Laurent MAROT Maire, dûment habi!ité aux fins des présentes par délibération du

Ci-après désigné "la commune"
ET

Le Syndicat des Énergies des Zones Est (SEZEO), représenté par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des présentes par
délibération du 16 juillet 2020.
Ci-après désigné !e "SEZEO"

CONVENTION FINANCIÈRE No

Rénovatiûn de l'éclairage public commune de LASSIGNY

PRÉAMBULE :

La commune de LASSIGNY a transféré la compétence éc}airage public au SEZEO.
Le SEZEO pûssède donc la maîtrise d'ouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sous cünvention avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécûmmunication.

1. OBJET DE LA CONVENÏION

La présente cûnventiûn a pûur objet de définir les modalités de cûntribution financière de la commune aux travaux de rénovation de
}'éclairage public de la commune de LASSIGNY, cûnformément aux modalités en vigueur au se!n du SEZEO.

2, COÛÏ DE L'OPÉRATION

L'ensembledel'ûpérationestévaluéà 7S949.70€hûrstaxe.
RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC ET F/P de prises de courant

3. ENGAGEMENTS F?NANCIERS DE LA COMMUNE

La participation financière de la commune est estimée à 23 080 .28 euros.

Pour la rénovation de l'éclairage public du centre-ville et la potïère et le remplacement du matériel vétuste par un passage en LED, la
répartitiûn des coûts est de 70% pour le SEZEO et 30% pour la commune :
Pour le parking la mise en œuvre de prises de cûurant raccordées sur l'éclairage public, la commune preridra en charge 100 % des
dépenses hors taxe constatée

4. PAIEMËNTS

a. Appel de fonds

À la demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recettes et de l'Ordre de Servïce de démarrage des travaux, la Commune versera 30
% du montant HT de sa participation arrêtée à }'article 3 de }a présente convention.
Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la }imite de 80 % du montant arreté à l'artic}e 3
susmentiûnné, Sur présentation des factures ou des situations de travaux.

b. Solde

Après réception des ouwages, Ïe SEZEO adressera à la Commune un mémûire justificatif accûmpagné des pièces justificatives portant sur
l'opération et récapitulant la tûtalité des dépenses effectives, réparties par réseau et les subventions du Conseil Départemental de l'0ise
perçues par le SEZEO.
La participation financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisatiûn des prix prévue par l'article 20 du CCAP de
l'accord cadre travaux conclu par le SEZEO.
Cet article prévoit :
Coefflcient d'acttmlisation
L'index de référence des travaux est TPI 2a - Réseaux d'énergie et de communication hors fibre optique (1 711002) - Base 2010 publié à l'lnsee.
Les prix sont affectés du coefficrent K d'actualisation calculé comme suit :

F T/'12a(M -3!
?

Dans laquelle :
TPI 2a (m-3) est la valeur de l'indice concerné du mois m-3, m étan t le mois de la date d'effet du bon de commande des travaux.
TPI 2(I (rrlO) est /'index Initial du m@i5 0 (m O), c'est à drre la mois de septembre 201 9. Ce coefficient est arrondi au millième supérieur.
La Commune prûcédera au mandatement des appels de fûnd et du solde dans un délai de 30 jours à réception de l'avis des sommes à payer
correspondant.

5. SUBVENTlôN DU CONSEIL DÉPARÏEMENTAL DE L'OISE

Si l'ûpératiûn est concernée par l'aide aux cûmmunes du Département, }a subventiûn est conservée en intégralité par le SEZEO, maitre
d'ûuvrage des travaux.

6. DURÉE DE LA CONVENÏION

La présente cûnvention est conclue pour la durée des travaux et de Ïa facturation définitive de ceux-ci.

7. LIÏ?GES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasiûn de la présente convention seront pûrtés devant le tribuna} administratif du lieu d'exécution de
l'ûpération.

Envoyé en prèlec{ure le 30/03/2022

Reçu en prèîedure le 30/03/2022 ...
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Renovation en eclairage public CENTRE V[LLE ET POTIERE

Mise en œuvre de PC sur éc[airage put»lic : motifs iilurninatîon
TOTAL HT

TVA 20 %

75 527,75 €

421,95 €

75 949,7Cl i

25 îsg,94 €

TOTALTTC 91139,64€


